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            Fiche pratique d’information GUICE aux chargeurs 
 

 
 

Le présent document a pour but de rappeler les informations essentielles à la bonne utilisation de la 
plateforme du GUICE. 
 

GUICE : Le Guichet Unique Intégral du Commerce Extérieur est une plateforme informatique, accessible 24H/24 

par Internet (ou par réseau privé pour les acteurs majeurs) et permettant aux opérateurs d’accomplir l’intégralité 

des formalités liées aux importations, exportations et transit des marchandises en République Démocratique du 

Congo. Elle relie tous les acteurs publics et privés participant aux activités du commerce extérieur. 

 

Procédures relatives à l’obtention de l’Attestation de vérification/l’Avis de Refus 

d’Attestation via la plateforme GUICE  

L’obtention de l’AV ou de l’ARA se fait via la plateforme GUICE, dans le dossier d’expédition créé 

préalablement et ayant comme référence unique (FXI + 10 chiffres).  Il est lié à un titre de transport qui servira 

lors du contrôle documentaire à la douane (à l’arrivée de la marchandise). 

Le  dossier d’expédition peut couvrir l’envoi total ou partiel de la marchandise en RDC lequel  contiendra 

l’AV/ARA, ainsi que tous les documents commerciaux nécessaires au dédouanement (FERI, factures, B/L, liste de 

colisage etc.). C’est avec la référence de ce dossier que le transitaire pourra procéder au dédouanement.  

Comment obtenir l’AV/ARA via plateforme GUICE ? 

1. L’importateur doit au préalable obtenir une déclaration d’importation des biens (DIB) souscrite auprès de sa 

banque commerciale via la plateforme GUICE. La DIB validée par la banque est disponible dans le dossier 

chargeur (FSI), dans la rubrique document joint au format PDF.  
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2. Prélever la référence du numéro de validation de le DIB et se présenter chez BIVAC pour l’obtention du COD 

Chaque licence comporte un numéro unique de validation attribué par le système informatique de la Banque 

Centrale du Congo « ISYS ». C’est cette référence que l’importateur doit fournir au bureau de représentation 

locale de la Société d’inspection (BIVAC) pour l’obtention du COD BIVAC sur base duquel l’inspection de la 

marchandise sera faite. Il sied de noter que la disponibilité du COD au niveau de BIVAC est consécutive à 

l’envoi au préalable par l’Office Congolais de Contrôle d’un Ordre de contrôle ; ceci ne concerne que les 

marchandises nécessitant un contrôle avant embarquement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Affichage de l’AV/ARA dans la plateforme GUICE 

Prérequis 

L’AV/ARA produit par la société d’inspection est disponibilisé dans la plateforme dans le dossier d’expédition 

préalablement créé par l’importateur et qui doit impérativement reprendre le numéro du titre de transport lié à 

cette expédition spécifique. 

Lorsqu’au moment de l’intégration automatique de l’AV/ARA, le système ne trouve pas dans le dossier chargeur 

(FSI) un dossier d’expédition (FXI) préalablement créé ou qui soit lié au numéro du titre de transport concerné par 

l’AV/ARA à intégrer, il y a création automatique d’un dossier d’expédition dans lequel va se loger l’AV/ARA. 
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Etapes  

3.1 Accéder au dossier chargeur (FSI) dans lequel la licence validée se trouve 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Accéder au dossier d’expédition (FXI) logé dans le dossier chargeur 
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3.3 Cliquer sur le bouton consulter pour accéder à l’AV/ARA, dans la rubrique Documents 
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3.4 Cliquer sur le lien « télécharger » pour afficher l’AV/ARA intégré  

 

 

 

 

Ce document est recevable pour tout contrôle documentaire. Il n’est pas nécessaire de l’imprimer, il est 

consultable par les structures publiques (OCC & DGDA) en leur fournissant uniquement la référence du dossier 

d’expédition (FXI + 10 chiffres), dans lequel l’AV/ARA est intégré. 
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